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Après avoir pafîe en revue ces divers points*

le General H^all me pria, comme il i'avoit fait

dans une autre occafion, de metttre par écrit les

principaux chefs de mon difcours, me promet-

tant d'en faire un ufage convenable aux De^

fpachoSy parceque Timperfeéticn de fa mémoire
lui rendoit de telles nous abfolument néceflaires*

Je me prétjii d'autant plus volontiers à la de*

mande de fon Excellence, que j'étois fur que,

par ce moyen, fa Majefté Catholique fercit ex-

aébement informée de ce que je voulois faire

parvenir à fa connoifTance. L'écrit inclus

marqué A eft la copie de celui que je fis, &
donnai au Miniftre ÈfpagnoL

Je continuai, en difant, que quoiqu'une de»

marche précipitée ne pût pas êire entierèmerc

réparée, on pouvoit cependant y remédier,

puifque, fans en venir à une rétractation formelle,

quelques exprefTions d'^ regret pour ce qui

n'avoit pas été envifagé dans toutes fes confé-

quences, fuffiroient pour alfoiblir & même pour
effacer les impreffions peu favorables, que pou-
voit ou plutôt que devoit avoir faites fur fa Ma-
jefté le Mémoire de la Cour de France.

Comme je crus appercevoir dans M. Wall
quelque difpofition a defavouer, en partie, ce

que cette démarche a d'oâfenfant, je ne perdis

pas l'occafion de fuggérer tous les prétextes, &:

d'offrir à fon Excellence tous les moyens d'ad-

doucir par des explications ce qui n'avoit pu
manquer de donner du dégoût à \*Angleterre^ &
je tâchai, en conféquence de ce que vous m'avez
fi fort recommandé, de me prêter aux circon^.

ftances propres à fournir la meilleure retraite à

fa Cour.
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